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Question Jean-Pierre Baer 
 
Maturité professionnelle ou académique, pourquoi des traitements différenciés? 

Alors même que, dans l’acceptation populaire, l’ensemble des filières de formation semble être 
traitée de façon identique, les faits démontrent le contraire dans notre canton. 

Un ou une étudiante échouant lors des examens de maturité académique pourra se présenter une 
nouvelle fois à ces épreuves et refaire l’année sans bourse délier. 

Un ou une étudiante échouant lors des examens de maturité professionnelle pourra se présenter 
une nouvelle fois à ces épreuves et refaire l’année en payant six francs septante-cinq par période 
suivie, soit au final, plusieurs milliers de francs à débourser. 

Quelles sont les raisons de ces différences de traitement entre filières? 


